


Teddy CARUEL REIMS • Amélie DOUAY DIJON • Alexis
DUMOULIN MONT DE MARSAN • Catherine REGGIANINI
METZ • Sébastien LEBAILLY  VENDARGUES • Claude
FALLAS CLERMONT-FERRAND • Bruno DEMANGE
NANCY • Lisa JARDINI STRASBOURG • Max ADELISE
ST-ETIENNE • Hervé MORIN BORDEAUX •
Abdelmounaim LAKHNATI DIJON •  Franck FAZEKAS
AMIENS • Maryse LAMY NANTES • Guy MARLIER DIJON
• Stéphanie GERARD REIMS • Sébastien GILLET
TOULOUSE • Régis ENGRAND REIMS • Véronique
CHAZAUD PIDF • Sébastien MICAELLI MARSEILLE •
Mélanie COUSIN REIMS • Jean-Yves BLANC CLERMONT-
FERRAND • Sabrina MARTIN TOULOUSE • Franck
LESAGE REIMS • Sandrine MAS ST-ETIENNE • Haron
TANZIT BEAUVAIS • Pascale THINE METZ • Stéphane
PICARD AMIENS • Stéphanie ROUMIGUIERE FABRIQUE
SUD • Thierry MAGDELEINE FABRIQUE NORD • Isabelle
GANNE ROUEN • Pierre-Erik CALLY  LAVAL • Stéphanie
BOURGEOT BESANÇON • Alex BABELOT FABRIQUE
NORD • Sophie BARTHOLMÉ NANCY • François
ORMAIN CAEN • Catherine DOL ST-ETIENNE • Eric
JACQUET ANTIBES • Roya MORADPOUR
STRASBOURG • Hervé MARCHETTI NANCY • Elise
DAYCARD PAU • Quentin CARUDEL LA ROCHE S/YON •
Marianne CAUSSADE BORDEAUX • Yasmine KASMI
REIMS • Mélanie CHOFFART METZ • Eric VIAL
STRASBOURG • Marcel DUBOIS POITIERS •  Isabelle
GRIFFON REIMS • Yves QUEMENER NANCY • Thierry
PERNIN NANCY • Jean-Christophe SOLARI GRENOBLE 

Merci                           à toutes et tous
pour votre confiance 
tout au long de ces trois
dernières années.



Ensemble,
nous sommes
plus forts
Ensemble, nous échangeons, nous
proposons, nous négocions, et surtout,
nous obtenons.
FO France•tv, c’est avant tout un
réseau humain, solidaire, présent dans
tous les établissements et toutes les
antennes de France•3.
Une vraie famille professionnelle qui
partage un même engagement :
défendre celles et ceux qui font vivre le
service public audiovisuel.

Dans un contexte
incertain, FO reste 
un repère solide

Votre soutien est notre force. 
Votre voix, notre légitimité.

France Télévisions traverse une
période décisive :
• réformes à venir de l’audiovisuel
public,
• négociation d’un nouvel accord
collectif,
• mutualisations de moyens,
• réorganisations parfois mal
vécues,
• baisse continue des effectifs et
montée du stress professionnel.



3333Notre engagement : 
vous représenter 
et vous défendre.
Parce que nous sommes avant tout vos
collègues, des femmes et des hommes
libres de toute influence politique ou
religieuse, nous agissons dans une
démarche constructive et indépendante :
Proposer, Négocier, Obtenir.
Une difficulté dans votre travail ou dans
votre quotidien ?
FO vous conseille, vous accompagne et vous
défend — individuellement ou
collectivement.
Vos représentants de proximité et vos
délégués syndicaux connaissent vos métiers
et vos réalités.
FO est présent dans tous les secteurs :
techniques, administratifs, journalistiques,
artistiques, pigistes, cachetiers, cadres,
ouvriers et maîtrises.
Chaque revendication est portée par des
négociateurs attentifs et expérimentés.
 

Nos priorités : 
conditions de travail,
reconnaissance et avenir
Le travail doit être source d’équilibre, pas
d’épuisement.
Face à la montée du mal-être et à la perte de
repères, nous plaçons la qualité de vie au
travail au cœur de nos actions.

Notre cap pour l’avenir
Parce que les incertitudes ne doivent pas se
transformer en renoncement,
FO continuera à défendre vos emplois, vos
conditions de travail et la qualité du service
public.
Nous serons force de proposition face aux
projets de réorganisation, pour que la
modernisation ne se fasse pas au
détriment des salariés.
Votre travail mérite d’être reconnu, protégé
et valorisé.
C’est notre engagement. C’est notre combat.
FO France•tv, le syndicat de celles et ceux
qui agissent, concrètement, pour vous.

FO France•tv, c’est aussi des résultats
concrets :
• 1/10e des congés payés : obtenu depuis
2018.
• Accords salariaux et mobilités : défense
de vos intérêts chaque année.
• Prévoyance et mutuelle : maintien des
droits et création d’une surcomplémentaire
santé.
• Prime d’intéressement : 6 millions €
distribués en 2021.
• Accords UCC : reconnaissance et
rémunération pérenne des compétences
complémentaires.
• Fonds de solidarité CDD : compensation
des pertes liées à la crise Covid.
• Reconnaissance des CDD réguliers : fin
de la limite arbitraire à 80/120 jours.

Santé, charge de travail, équilibre vie pro/vie
perso, reconnaissance : rien ne justifie
l’usure au travail.

Dans ce climat de transformation
permanente, 
FO est et restera à vos côtés.
Nous refusons la résignation. Nous voulons
donner du sens au changement, défendre
la qualité de nos métiers et la place de
chacun dans l’entreprise.

Nous avons aussi contribué activement aux
accords égalité professionnelle, handicap,
télétravail, forfait mobilité durable, et à la
préservation des activités sociales et
culturelles dans les CSE.


